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1 Se connecter à MyGuichet.lu 

Pour pouvoir transmettre vos démarches de manière électronique : 

1. Vous devez vous connecter à MyGuichet.lu (JE ME CONNECTE) avec votre produit LuxTrust ou 

votre eID Luxembourgeois et vous enregistrer.  

 

2. Sélectionnez votre produit LuxTrust et suivez les instructions afin de vous authentifier. 
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Pour une première connexion ou de plus amples informations sur les détails de connexion, n’hésitez 

pas à consulter les pages de support :  

 https://guichet.public.lu/fr/support/aide/connexion-myguichet.html   

 https://guichet.public.lu/fr/support/aide/aides-techniques.html 

1.1 Se connecter avec un nouveau produit LuxTrust ou une eID à 

MyGuichet.lu 

S’il s’agit d’un nouveau produit LuxTrust ou d’une eID, une fois connecté au portail d’authentification 

de l’Etat luxembourgeois (eAccess), vous devez renseigner : 

 votre adresse e-mail (si vous ne l’avez pas communiquée à LuxTrust lors de la commande du 

produit) ; 

 votre numéro d’identification national luxembourgeois (matricule à 13 chiffres).  

 

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/connexion-myguichet.html
https://guichet.public.lu/fr/support/aide/aides-techniques.html
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Il faut ensuite cliquer sur le bouton « S’enregistrer ». Les données sont alors vérifiées et une page de 

confirmation apparaît. 

 

 

Confirmer l’enregistrement 

Un e-mail, provenant de security.public.lu et portant l'objet « Création de votre compte utilisateur sur 

le Guichet Unique » sera alors envoyé à l'adresse e-mail communiquée lors de l'enregistrement. 
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Le mail contient un lien, valable 72 heures, qui permet de confirmer l’enregistrement. Cliquez sur ce 

lien et la page « Dernière étape pour vous enregistrer dans l’application » apparaîtra. Validez ensuite 

les conditions générales et cliquez sur le bouton « S’enregistrer ». 

 

 

 

L’enregistrement est maintenant effectif. 

Un courrier postal portant l’objet « Confirmation de votre enregistrement auprès d’une application 

Internet de l’Etat » confirmant l’enregistrement vous sera envoyé.  
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2 Créer votre Espace Professionnel dédié à l’entreprise 

alimentaire 

Au sein MyGuichet.lu, l’entreprise doit créer un espace professionnel dédié à l’entreprise alimentaire.   

1. Cliquez sur le menu d’espaces comme indiqué ci-dessous et sélectionnez « Gérer mes 

espaces » 

 

2. Cliquez sur « Créer un Espace Professionnel » 
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3. Remplissez au moins les champs obligatoires puis cliquez sur « Valider » 
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L’espace professionnel a été créé. Vous arriverez à l’écran ci-dessous. 

 

 

 

 

Pour plus de détails, n’hésitez pas à consulter l’aide de MyGuichet.lu qui concerne la création des 

espaces privés ou professionnels: 

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/creation-espace-prive-professionnel.html  

  

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/creation-espace-prive-professionnel.html
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3 Certifier l’espace professionnel 

La certification sert à identifier l’espace professionnel et permet d’accéder aux démarches relatives 

aux établissements alimentaires. 

1. Cliquez sur « Mes données professionnelles » 

2. Sous le menu « Sécurité alimentaire » cliquez sur « Établissements alimentaires » 
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3.1 Si vous êtes titulaire 

Veuillez introduire le code d’accès titulaire (par ex. SECUALIM_ETS-X000-X000-X000-X000-X000) livré 

par le Commissariat alimentaire dans le champ Code d’accès Titulaire afin de certifier votre espace 

professionnel et cliquez sur Valider. 

 
 

3.2 Si vous êtes mandataire 

Veuillez introduire le code d’accès mandataire (par ex. SECUALIM_ETS-X000-X000-X000-X000-X000 ) 

livré par le Commissariat alimentaire dans le champ Code d’accès Mandataire afin de certifier votre 

espace professionnel et cliquez sur Valider. 
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L’espace professionnel de l’entreprise a été certifié. Vous arriverez à l’écran ci-dessous. 

 

 

 

 

Pour plus d'informations concernant votre espace professionnel veuillez consulter 

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/gestion-espace-professionnel.html 

 

  

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/gestion-espace-professionnel.html
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4 Sélectionner la démarche pour l’enregistrement d’un 

établissement alimentaire 

1. Sélectionnez le Catalogue des démarches. 

2. Cherchez dans le catalogue des démarches la démarche souhaitée. 

3. Créez la démarche « Sécurité alimentaire : Demande d’enregistrement d’un établissement de 

la chaîne alimentaire ». 
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5 Remplir la démarche 

Veuillez : 

1. Remplir la démarche 

2. Confirmer la saisie des données 

3. Signer les documents 

4. Transmettre la démarche ici : 
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Ou ici : 
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Votre démarche a été transmise à l’organisme compétent. 

Vous arriverez à l’écran ci-dessous.   

 

 

Une fois traitée par l’administration, votre démarche sera acceptée, refusée ou  mise en correction. 

Dans ce dernier cas, vous devrez la corriger et la transmettre à nouveau. 

Vous recevrez un accusé de réception officiel une fois que l'administration aura traité votre 

démarche. 

 

Les informations contenues dans cette présentation n’ayant aucune vocation d’exhaustivité 

et étant de nature générale, elles ne constituent pas des avis juridiques et ne remplacent pas 

des conseils adaptés à des circonstances personnelles et spécifiques.  

 

Les informations n'étant qu'un avis du Commissariat du Gouvernement à la qualité, à la 

fraude et à la sécurité alimentaire basées sur des informations apportées par l’utilisateur, sa 

responsabilité ne saurait être retenue notamment en cas d’inexactitude, lacune dans les 

réponses ou omission de mise à jour. 

 

Les vulgarisations et traductions sont proposées à titre informatif, seuls font foi les textes 

légaux publiés de manière officielle. 
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6 Les points de contact 

Commissariat du Gouvernement à la qualité, à la fraude et à la sécurité alimentaire 

7A, rue Thomas Edison 

L-1445 STRASSEN 

Luxembourg 

 

Tél. : (+352) 247-75620 

Email : enreg@alim.etat.lu  

Site web :   https://securite-alimentaire.public.lu  

 

 

 

 

  

Tél. : (+352) 247-82000 

Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 

https://guichet.public.lu/fr/support/contact.html  

 

mailto:enreg@alim.etat.lu
https://securite-alimentaire.public.lu/
tel:+35224782000
https://guichet.public.lu/fr/support/contact.html

